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Direction départementale des territoires

Arrêté du 3 juillet 2023

autorisant la société Hydro Concept à capturer des poissons à des fins scientifiques
sur le ruisseau du Tarot dans le cadre des travaux de restauration morphologique 

réalisés par le syndicat de bassin de l’Aron, Mayenne et affluents 

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  6  juin  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 16  juin  2023 portant  subdélégation  générale  de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu  la  demande  d'autorisation  de  pêche  à  des  fins  scientifiques  déposée  par  la  société  Hydro
Concept en date du 14 juin 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du  16 juin 2023,

Vu l’avis du chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 28
juin 2023, 

Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 28 juin 2023, 

Considérant que cette opération est nécessaire à l’établissement d’un diagnostic du ruisseau du
Tarot dans le cadre du suivi des travaux de restauration morphologique réalisés sur ce cours d’eau, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La société Hydro Concept, domiciliée  14 rue de l’Innovation – ZA Sud Est – 85150 Les Achards,
dénommée "le bénéficiaire",  est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques dans les
conditions fixées aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

MM. Bertrand You, Colin Girard, Tristan Guérin, Yann Nain et Alexis Sommier sont responsables de
l'opération.

MM. et Mmes Cédric Laborieux,  Guillaume Bounaud, Fabien Mounier,  Yvonnick Favreau, Grégory
Dupeux,  Sébastien  Chouinard,  Angéline  Héraud,  Nadine  Carpentier,  Florian  Mézergue,  Maurane
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Drouet, Agathe Ripoteau, De Pillot Gaëtan, Thomas Pollin, Lucas Besnier, Rémi Dourmap,  Dimitri
Bruneau et Cyprien Fixot sont responsables de l'exécution matérielle de l'opération.

Le responsable de l'opération prend toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors
de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur le ruisseau du Tarot (nouveau tracé), en amont du lieu-dit « Tarot » sur
la commune de La Chapelle au Riboul.

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande du syndicat de bassin de l’Aron, Mayenne et affluents
(SYBAMA) vise à réaliser une étude sur la  qualité et quantité piscicole du cours d'eau précisé à
l'article 3, suite à la réalisation des travaux de restauration.

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée par sondage électrique.  Le matériel utilisé est  un modèle FEG
1700 de chez Efko.

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.

Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.

DDT53-service eau et biodiversité-EAU - 53-2023-07-03-00004 - Arrêté autorisant HYDRO CONCEPT à capturer des poissons à des fins

scientifiques sur le ruisseau du Tarot dans le cadre des travaux de restauration morphologique réalisés par le SYBAMA 37



Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne,
la  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Mayenne,  le  directeur  de  la  société  Hydro
Concept,  le  président  de  la  fédération  de  la  Mayenne  de  pêche  et  de  protection  du  milieu
aquatique, le chef du service départemental de l'OFB sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui est notifié au bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché
en  mairie  de  la  commune  du  lieu  de  réalisation  de  l'opération  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,

Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 5 juillet 2023 

autorisant l’institut national pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAe)
 à capturer et transporter des poissons dans le cadre du suivi des travaux de

recherches scientifiques sur le bassin versant de la Sélune

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  6  juin  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 16 juin  2023  portant  subdélégation générale  de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par l’INRAe en date du 13
juin 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 15 juin 2023,

Vu la demande d’avis adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la
protection du milieu aquatique en date du 15 juin 2023, 

Vu l’avis du chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 28
juin 2023, 

Considérant  que  cette  opération  est  nécessaire  à  la  poursuite  des  travaux scientifiques  menés
depuis 2012 au sein de l'unité expérimentale d’écologie et d’écotoxicologie aquatique (U3E) et de
l’unité mixte de recherche dynamique et durabilité des écosystèmes de la source à l’océan (DECOD),
de l'INRAe sur les peuplements piscicoles du bassin versant de la Sélune,  

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

L'INRAe, U3E - Unité Expérimentale d’Ecologie et d’Ecotoxicologie aquatique, domicilié 65 rue de
Saint-Brieuc, CS 84215, 35042 Rennes cedex, dénommé "le bénéficiaire", est autorisé à réaliser des
pêches à des fins scientifiques dans les conditions fixées aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

M. Frédéric Marchand, directeur de l’UE3, est responsable de l'opération.

MM.  Julien  Tremblay,  Alan Bazin,  Emilien Lasne,  Morgan Druet,  Jean-Pierre  Destouches,  Armand
Michelot,  Thibaut  Beauverger,  Jean-Marc  Roussel  et  François  Martignac  sont  responsables  de
l'exécution matérielle de l'opération.
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En  outre,  d’autres  intervenants  sont  recrutés  ultérieurement,  notamment  des  stagiaires,  et  des
bénévoles (pêcheurs, membres de collectivités territoriales ou d’association..) viennent en appui aux
agents de l’INRAe. Ces personnes agissent sous la responsabilité des responsables de l’exécution
matérielle des opérations. Une liste est fournie à la direction départementale des territoires (DDT)
au moment de leurs interventions. 

Le responsable de l'opération prend toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors
de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur l’ensemble des cours d’eau du bassin versant de la Sélune situés dans
le département de la Mayenne. 

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre pour la poursuite des actions menées dans le cadre de l’observatoire de
recherche en environnement (ORE) financées par l’agence de l’eau Seine-Normandie, vise à réaliser
une  étude  des  peuplements  piscicoles  et  de  dynamique  des  populations  de  migrateurs  avec
prélèvements  biologiques  pour  analyses  génétiques,  isotopiques  et  sclérochronologiques.
L’opération comprend également un suivi par radio-pistage de saumons et aloses adultes équipés de
balises radio.

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée par sondage électrique au moyen de matériel homologué de
type Héron de Dream électronique, LR 24 de Smith-Rooth, ELT60 II et EL63 II de Hans Grassl et
Puls’ium de Iméo. 

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Les espèces concernées sont les espèces de migrateurs tels que saumons, truites, aloses, anguilles, et
lamproies ainsi que d’autres espèces tels que chabot, chevesne, loche, vairon, goujon...

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Des prélèvements d’écailles, nageoires, otolithes d’individus de truites, aloses, anguilles, et lamproies
ainsi que des prélèvements de nageoires de quelques individus d’autres espèces tels que chabot,
chevesne, loche, vairon, goujon sont effectués et transportés en laboratoire pour analyses.

Des prélèvements avec euthanasie de quelques individus de saumons truites et lamproies juvéniles,
anguilles,  silures  sont  effectués  et  transportés  en  laboratoire.  De  plus,  quelques  individus  de
lamproies sont prélevés et transportés vivants pour manipulation en laboratoire.

Les  cadavres  entiers  ou  les  têtes  de  saumons  retrouvés  morts  sont  collectés  et  transportés
notamment par les bénévoles missionnés pour cette action.

Les individus (saumons, aloses) munis d’une balise radio et pêchés moribonds après la reproduction
sont conservés pour analyses en laboratoire. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
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L. 432-10 du Code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.

Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2027 inclus.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne,
la directrice départementale des territoires de la Mayenne, le directeur de l’INRAe, le président de la
fédération  de  la  Mayenne  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique,  le  chef  du  service
départemental de l'OFB sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
qui  est  notifié  au  bénéficiaire  ainsi  qu'aux  services  concernés  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

DDT53-service eau et biodiversité-EAU - 53-2023-07-05-00001 - Arrêté autorisant l'INRAE à capturer et transporter des poissons dans

le cadre du suivi des travaux de recherches scientifiques sur le bassin versant de la Sélune 42



Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 11 juillet 2023

autorisant la société Hydro Concept à capturer des poissons à des fins scientifiques 
dans le cadre du suivi du contrat territorial milieu aquatique

 du syndicat de bassin entre Mayenne et Sarthe

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  6  juin  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 16  juin  2023  portant  subdélégation  générale  de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu  la  demande  d'autorisation  de  pêche  à  des  fins  scientifiques  déposée  par  la  société  Hydro
Concept en date du 23 juin 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 26 juin 2023,

Vu  la demande d’avis adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la
protection du milieu aquatique en date du 26 juin 2023, 

Vu l’avis du chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 28
juin 2023, 

Considérant que cette opération est nécessaire à la réalisation d'un inventaire piscicole sur des
cours d'eau des bassins versants de l’Erve et de la Vaige dans le cadre de la réalisation des travaux
programmés dans le contrat territorial milieu aquatique (CTMA) de ces cours d’eau,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La société Hydro Concept, domiciliée  14 rue de l’Innovation – ZA Sud Est – 85150 Les Achards,
dénommée "le bénéficiaire",  est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques dans les
conditions fixées aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

MM. Bertrand You, Colin Girard, Tristan Guérin, Yann Nain et Alexis Sommier sont responsables de
l'opération.

MM. et Mmes Cédric Laborieux,  Guillaume Bounaud, Fabien Mounier,  Yvonnick Favreau, Grégory
Dupeux,  Sébastien  Chouinard,  Angéline  Héraud,  Nadine  Carpentier,  Florian  Mézergue,  Maurane
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Drouet, Agathe Ripoteau, Gaëtan de Pillot, Thomas Pollin, Lucas Besnier, Rémi Dourmap, Dimitri
Bruneau et Cyprien Fixot sont responsables de l'exécution matérielle de l'opération.

Les responsables de l'opération prennent toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité
lors de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur les cours d'eau et lieux suivants : 

- l’Erve à Saint Jean sur Erve sur la commune de Blandouet-Saint Jean, 100 m en amont du moulin  de
la Motte,

- le ruisseau du Pont d’Orval à Chammes sur la commune de Sainte Suzanne et Chammes, 150 m en
amont de l’ouvrage de la Logette,

- la Vaige sur la commune de La Cropte, dans le bourg, près de la salle de tennis.

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande du syndicat de bassin entre Mayenne et Sarthe, vise à
réaliser une étude sur la qualité et quantité piscicole des cours d'eau précisés à l'article 3,  dans le
cadre du suivi de la mise en œuvre des actions du CTMA de l’Erve et de la Vaige. 

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est un modèle Héron
de chez Dream Electronics et un modèle FEG 1700 de chez Efko.

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.
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Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous préfet de l’arrondissement de Mayenne,
la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier, la directrice départementale des territoires
de  la  Mayenne, le  directeur  de  la  société  Hydro  Concept,  le  président  de  la  fédération  de  la
Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique, le chef du service départemental de l'OFB
sont  chargés  chacun en ce qui  le  concerne de l'exécution  du présent  arrêté qui  est  notifié  au
bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché en mairie des communes du lieu de réalisation
de l'opération et publié au recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,

Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr

DDT53-service eau et biodiversité-EAU - 53-2023-07-11-00001 - Arrêté autorisant la société HYDRO CONCEPT à capturer des poissons

à des fins scientifiques dans le cadre du suivi du contrat territorial milieu aquatique (CTMA) des bassins de l'Erve et la Vaige 47



DDT53-service eau et biodiversité-EAU

53-2023-07-11-00002

Arrêté autorisant la société SERAMA à capturer

des poissons à des fins scientifiques dans le

cadre du suivi du contrat territorial eau de la

Mayenne médiane

DDT53-service eau et biodiversité-EAU - 53-2023-07-11-00002 - Arrêté autorisant la société SERAMA à capturer des poissons à des fins

scientifiques dans le cadre du suivi du contrat territorial eau de la Mayenne médiane 48



Direction départementale des territoires

Arrêté du 11 juillet 2023 

autorisant la société Sérama à capturer des poissons à des fins scientifiques 
dans le cadre du suivi du contrat territorial eau du bassin de la Mayenne médiane 

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  6  juin  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 16  juin  2023  portant  subdélégation  générale  de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la société Sérama en
date du 27 juin 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 28 juin 2023,

Vu l’avis du chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 28
juin 2023, 

Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 28 juin 2023, 

Considérant que cette opération est nécessaire  à la réalisation d’un inventaire des peuplements
piscicoles  pour  le  suivi  des  actions  menées  dans  le  cadre  du  contrat  territorial  eau  du  bassin
Mayenne médiane,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La  société  SERAMA,  domiciliée  Parc  Actilonne -  2  Allée  Michel  Desjoyeaux  – 85340 Les  Sables
d’Olonne, dénommée "le bénéficiaire", est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques
dans les conditions fixées aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

M.  Ludovic  Boissinot  est  responsable  de  l'opération  et  est  assisté  de  M.  Xavier  Jambou  pour
l'exécution  matérielle  de  l'opération.  M.  Ezéquiel  Augeat,  technicien  du SYBAMA,  intervient  en
appui en berge des cours d’eau.

Le responsable de l'opération prend toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors
de son exécution.
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A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur les cours d'eau et lieux suivants : 

- le ruisseau du Bois Thibault sur la commune de Lassay les Châteaux, lieudit le Bois Thibault,

- le ruisseau de la Filousière sur la commune de Mayenne, lieudits les Châteliers et la Filousière,

- le ruisseau de la Vrillère sur la commune de Champgénéteux, lieudits Bonne Fontaine, la Vrillère et
la Plardière,

- le ruisseau de la Trébuchère sur la commune de Hardanges, lieudits la Gaudinière et la Pichardière,

- le ruisseau de la Rouairie sur la commune de La Chapelle au Riboul, lieudit Longue Avette et à
proximité du lieudit la bardouillère,

-  le  ruisseau  de  Chasseguerre  sur  les  communes  de  Hardanges  et  Loupfougères,  lieudit  la
Chasseguerre,

-  le  ruisseau  du  Fauconnier  sur  la  commune  de  Châtillon  sur  Colmont,  lieudits  Anvore  et  la
Louveraie,

- le ruisseau du Triage sur la commune de Châtillon sur Colmont, lieudit le Triage,

- le ruisseau le Malvoisin sur la commune de Saint Germain d’Anxure, au lieudit la Roche.

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande du syndicat de bassin de l’Aron, Mayenne et affluents
(SYBAMA), vise à réaliser une étude sur la qualité et quantité piscicole des cours d'eau précisés à
l'article 3 afin de mesurer les impacts des actions menées dans le cadre du contrat territorial eau du
bassin de la Mayenne médiane. 

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La  capture  des  poissons  est  réalisée  par  sondage  électrique.  Le  matériel  utilisé  est  un  groupe
électrogène portatif de type Hans Grassl (IG600).

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
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fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.

Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne,
la directrice départementale des territoires de la Mayenne, le directeur de la société  Sérama, le
président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique, le chef du
service départemental de l'OFB sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  est  notifié  au  bénéficiaire  ainsi  qu'aux  services  concernés,  affiché  en  mairie  des
communes du lieu de réalisation de l'opération et publié au recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté du 07 juillet 2023
portant renouvellement d’un agrément européen

d’un centre de rassemblement

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L. 233-3, L.236-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

Vu les articles R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2- II du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Considérant la recevabilité de la demande présentée, le 26/04/2023, par monsieur Perrin Guillaume,
vétérinaire sanitaire du centre de rassemblement ;

Considérant que l’établissement pour lequel il fait la demande remplit les conditions réglementaires
de l’arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :

L’agrément numéro FR5303R est renouvelé au centre de rassemblement d’ÉVRON sis 8 ZI du Bray –
route de Mézangers = à ÉVRON (53600).

ARTICLE 2 :

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation de l’établissement pour les mouvements
d’animaux sur le territoire européen, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du
16/12/2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement
des opérateurs commerciaux.

ARTICLE 3 :

Cet agrément est renouvelé si l’établissement remplit les conditions fixées par les textes
réglementaires en vigueur.

60, rue Mac Donald – B.P 93007
53063 Laval cedex 9
www.mayenne.gouv.fr et www.service-public.fr 1/2
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ARTICLE 4 :

L’exploitant de l’établissement est tenu d’informer les services de l’État dès qu’intervient :

– un changement d’adresse du local,

– un changement de statut,

– une transformation de l’établissement,

– une cessation d’activité.

ARTICLE 5 :

L’agrément peut être suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’article R. 233-3-7 du code
rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes dans
un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application 8 Télérecours citoyens = accessible à partir du site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Mayenne est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé en recommandé avec accusé de réception à monsieur le directeur de société TERRENA. Cet
arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Laval, le 07 juillet 2023

Pour la préfète, et par délégation,

Le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE

60, rue Mac Donald – B.P 93007
53063 Laval cedex 9
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Direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations

Service hébergement et accès au logement

Arrêté du 30 juin 2023

modifiant les arrêtés des 5 mars 2021 et 9 décembre 2021
portant sur le renouvellement des membres

de la commission de médiation
du droit au logement opposable de la Mayenne

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles R. 441-13 et suivants, L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45 ;

Vu le décret n° 2011-176 du 15 février 2011 relatif à la procédure d’attribution des logements sociaux et
au droit au logement opposable ;

Vu le décret n° 2014-116 du 11 février 2014 relatif au droit au logement opposable ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié n° 2008-E-0009 du 24 janvier 2008 portant création de la commission de
médiation du département de la Mayenne ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2021 portant le renouvellement des membres de la commission de médiation du
droit au logement opposable de la Mayenne ;

Vu l’arrêté du 9 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 5 mars 2021 portant sur le renouvellement des
membres de la commission de médiation du droit au logement opposable de la Mayenne ;

Vu l’absence de désignation d’un représentant du conseil régional des personnes accueillies ou
accompagnées (CRPA) à la saisine en date du 22 août 2017 ;

Vu le courriel du 16 mars 2023 du conseil départemental désignant M. Vincent Saulnier, en
remplacement de Mme Chantal Grandière, en tant que membre suppléant ;

Vu le courriel du 5 mai 2023 de l’union départementale des associations familiales désignant
M. Christian Thirault, en remplacement de M. Louis Gervois, en tant que membre suppléant ;

Vu le courriel du 12 mai 2023 de la Croix-Rouge, désignant M. Bruno de Lavenère, en remplacement de
M. Jean-Louis Beaudouin, en tant que membre titulaire ;

Cité administrative – 60 rue Mac Donald
BP 93007 – 53063 Laval cedex 09
Téléphone : 02 43 67 27 41
www.mayenne.gouv.fr - www.service-public.fr
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Vu le courriel du 26 mai 2023 de l’association consommation logement cadre de vie, désignant
Mme Monique Rocher, en remplacement de M. Raymond Garry, en tant que membre suppléante ; 

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de la Mayenne,

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   : L’article 1 de l’arrêté du 5 mars 2021 est ainsi modifié, pour ses parties 2 et 4 :

2 – Un collège composé des membres suivants :

Un représentant du département, désigné par le président du conseil départemental :

titulaire : M. Gwénaël Poisson, conseiller départemental

suppléant : M. Vincent Saulnier, conseiller départemental

4 – Un collège composé des membres suivants :

Un représentant d’une association de locataires oeuvrant dans le département affiliée à une
organisation siégeant à la commission nationale de concertation, désigné par la préfète :

titulaire : Mme Françoise Chantioux, représentant l’association consommation logement et cadre de vie

suppléante : Mme Monique Rocher, représentant l’association consommation logement et cadre de vie

Deux représentants des associations et organisations oeuvrant dans le département dont l’un des
objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées, désignés par la préfète :

titulaire : M. Bruno de Lavenère, président de la Croix-Rouge

suppléant : M. Philippe Durand, président de l’association les Restos du coeur

titulaire : M. Aurélien Taburet, directeur de l’association départementale pour le logement des jeunes

suppléant : M. Christian Thirault, représentant l’union départementale des associations familiales

ARTICLE 2 : Les autres articles restent inchangés.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental de
l’emploi, du travail des solidarités et de la protection des populations et la directrice départementale
des territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Marie-Aimée GASPARI

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Mayenne -

53-2023-06-30-00010 - modifiant les arrêtés des 5 mas 2021 et 9 décembre 2021 portant sur le renouvellement des membres de la

commission de médiation du droit au logement opposable de la Mayenne

64



Direction départementale des territoires du

maine et loire

53-2023-07-06-00003

Subdélégation en matière d'autorisation de

transports exceptionnels en Mayenne

Direction départementale des territoires du maine et loire - 53-2023-07-06-00003 - Subdélégation en matière d'autorisation de

transports exceptionnels en Mayenne 65



PRÉFET Direction départementale 
DE MAINE-ET-LOIRE des territoires 

Liberté 
Égatité 
Fraternité 

Arrêté N°DDT49/STS- n°2023- 07-03 

Décision de subdélégation de signature en matière d'autorisation de transports 

exceptionnels dans le département de la Mayenne 

‘Le préfet de Mayenne 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre national du Mérite, 

Vu le décret n° 2009-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 

à l'action des services de l’État dans les régions et les départements et notamment ses articles 43 et 

44, 

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009, modifié, relatif aux directions départementales 

interministérielles et notamment ses articles 3 et 7 

Vu l'arrêté interministériel du 4 mai 2006, modifié, relatif aux transports exceptionnels, de 

marchandises, d'engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque, 

Vu l'arrêté du Premier ministre du 12 janvier 2010 relatif aux missions interdépartementales des 

directions départementales interministérielles et notamment ses articles 6-1 et 6-2, 

Vu le décret du Président de la République du 1 janvier 2023 portant nomination de. Madame 

Marie-Aimée GASPARI en qualité de préfète de la Mayenne, 

Vu l'arrêté du Premier ministre du 13 mai 2022 portant nomination de M. Pierre-Julien EYMARD en 
qualité de Directeur départemental des territoires de Maine-et-Loire, à compter du 1° juin 2022, 

Vu l‘arrêté préfectoral du 6 février 2023 portant délégation de signature à M. Pierre-Julien EYMARD 
en matière de transports exceptionnels dans le département de la Mayenne, 

Vu l'arrêté préfectoral n° DDT49/STS n°2022-12-01 du 6 décembre 2022 portant organisation de la 
direction départementale des territoires de Maine-et-Loire au ler janvier 2023, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires, 
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Arrête 

ARTICLE 1er 

Subdélégation est accordée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, aux cadres de la 

direction départementale des territoires de Maine-et-Loire dont les noms suivent, à l'effet designer 

tout avis, toute décision et tout courrier relatifs aux autorisations individuelles de transports 

exceptionnels dans le département de la Mayenne : 

- Bruno GRENON 

- Julien BONAL 

- Samuel MANCEAU 

- Pauline REUTER 

- Pierrick LEHOUX 

- Gilles GOULU 

- Julien DUGUÉ 

- Sabrina VOITOUX 

- Viviane LE TIRILLY 

-Jennifer GIRARDEAU 

- François BLINEAU 

- Luc MOREAU 

ARTICLE 2 : 

L'arrêté DDT49/STS n°-2023-01-03 du 14 février 2023 donnant subdélégation de signature à certains 

agents de la direction départementale des territoires de Maine-et-Loire en matière d'autorisation de 

transports exceptionnels dans le département de la Mayenne est abrogé. 

ARTICLE 3: 

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Angers le 6 juillet 2023 

Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 

le Directeur départemental des territoires, 

Signé, Pierre-Julien EYMARD 
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Direction des services du cabinet
Service des sécurités

CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 
«     FORMATEUR EN PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES     »  

Liste des candidats reçus à l’examen de pédagogie appliquée à l’emploi de
«     formateur en prévention et secours civiques     » (PAE FPSC)  

(annexe 1)

Organisme  : la région de gendarmerie des Pays de la Loire 

Date d’examen : le vendredi 7 juillet 2023 à 10h00 

Lieu d’examen : gendarmerie des Pays de la Loire  - 19 bis, rue de la Mitrie - 44000 NANTES

46, RUE MAZAGRAN-BP 91507 – 53015 LAVAL CEDEX
TEL : 02 43 01 50 00 – SERVEUR LOCAL : 02 43 01 50 50

SITE INTERNET : WWW. MAYENNE.PREF.GOUV.
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